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REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SUXTANT 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) : Comne il s’agit de la 

Premiere réunion du Conseil de sécurit6 pour le mois de mars, je voudrais saisir 

cette occasion pour rendre homage , au nom du Conseil, à S. E. Pi. Vernon Walters, 

Rep’.isentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprhs de l*Organisdtion des 

Nations Unies, pour le mandat qu’il a assumé en tant que prbident du Conseil de 

dcuritd au mois de février 1988. Je suis certain de parler au nom de tous les 

mntxes du Conseil en exprimant ma profonde reconnaissance a 1’Ambassadeur Walters, 

pour les grands talents de diplomate, la souplesse et la courtoisie avec lesquels 

il a dirigC les travaux du Conseil le mois dernier. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopt6. 

LA QJESr Im DE L ‘APRIQJE DU SUD 

LETTRE MTEE DU 2 XARS 1988, ADRESaE AU PRESIDSNT DU C!ONSEIL DE SECURITE 
PAR LE CHArT;E D'AFFAXRES PAR INTERIM DE LA MIS8ION PERMANEWFE DR LA 
SIERRA LEOFJE AWRES IX! L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/19567) 

LETTRE MTEE W 2 MARS 1988, ADl?E%%EE AU PRESPDZNT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LE RePRE%ENTAtdT lXZtUM%Nl DE LA ZAMBIE AUPREB DE L'ORGANfSATXiN DES 
NATIONS UNI%% 

La 8aec8slff (tnterpritation de l*anglais) r 36 vou%rsir fnfermr 16s 

adreo du Conseil qui j‘ai rage 46s repr$eantanto dal Guyana, de la airrr8 LeaW St 

&a l'Afrique Bu lu%, de8 lettres dans lesquelles ils demm%ant i %tre tnvith h 

p8rtfaiper au %&at sur la quaotion inscrite a l'ordre du jour. %elon la pratique 

habitmalle, ja IPB pcopom, ~VQC l'aswntiment %u Conseil, %*fnvtter ces 

repr~eentanto a patticfpet I; la %fruuarion ranr droit fJe vote, confor nt aux 

%îoPooftions pertinentes %a la Charte et i l*artïr3ie 37 Bu tàglmnt fnt$riwr 

provisoire du Conseil. 

PufSqu'il n'y a p%aO %*objeoths, fl an art ainsi &î%e. 

8ut 1’invitatian du Pr/sf%ent, M. insanally (Guyana), H, Ratqbo tsîetrs ~~~@) 

et M. Msnley ~Afrîqoe Bu Bu%) occupent la3 ef&es t-mi leuf sent rirarvis sur les 

c&de de la salle du C0nB*11. 
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Lo PIIESIDENT (interprkation de l’anglai8) t Je votirair infor#r les 

aeabrer du Conwil que j’ai reçu des reprdwntants de l*Algkie, du Sin&gal et de 

la 2aabie une lettre en date du 3 mars 1988, qui se lit corne suit t 

%er roumrign&r, membres du Conreil de S&urit& ont l’honneur de demander 

qu’en vertu de l’article 39 de aon r8glemnt indrieur provisoire, le Conseil 

de olurit& invite n. Neo mumzana, Reprbrentant en chef de l*African National 

CoWte8r of South Africa (ANC) l uprb8 de 1’Organiaation dan Nationa Unier, a 

participer a aeo rbniona coneacrbr b l’examan du Point de l’ordre du jour 

intitul( ‘La question de l*Afrigue du Sud’ .” 

Cette lettre a 6t6 publi4e en tant que document du Conseil de S&urit6 aou8 la cote 

S/l9 569. Si je n’entende par d’abjections, je conaidirerai que le Cameil de 

dcuritd dicide d’inviter M. Ihumrana, conform4mant A l’article 39 de eon rblaaent 

intkiwr provisoire. 

Pui8qu’il n’y a par d’objectiona, il en est aimai d&cid&. 
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Le Pr6sident 

J’ai reçu une lettre, datk du 2 mars 1988, des représentants de l’Alg&ier du 

S6n6gal et de la Zambie, se lisant comme suit : 

“Les soussign6s, membres du Conseil de s&curiti, ont l’honneur de demander 

qu’en vertu de l’article 39 de son reglement int6rieur provisoire, le Conseil 

de sburiti invite M. Lesaoana Makhanda, Rep&entant du Pan Africanfst 

COnWOSs of Azania (PAC) aupràs de l’organisation des Nations Unies, à 

participer & ses r&nions consacr6es b l’examen du point de l’ordre du jour 

intituli ‘La question de l’Afrique du Sud’ .a 

Cette lettre a && publi6e en tant que document du Conseil de sécurité SOUS la 

cote S/19 570. 

Si je n’entends pas d’abjections, je considkerai que le Conseil A&ide 

d’inviter M. Makhanda, conformément aux dispositions de l’article 39 de son 

rbglanent int&rieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi d&cid6. 

J’ai regu une autre lettre, datk du 2 mars 1988, des reprisentants de 

l’Alg&rte, du S&n$gal et de la Zarabie, qui ne lit uoœ suit t 

“Les soussignés, marbres du Conseil de oburit6, ont l’honneur de demander 

qu’en vertu de l’article 39 de sa ràglassnt intbrîeur prcwî6oîte, le Conmil 

de rburîtb invite H. mlmt &~JU~+S, Okteetvateur permanent de la 

Bouth fla6t Afr iae l!bophe’~ Organisatîun (EwWO) aupr&r de 1’0rganisat fan deu 

Nations Unies, h pezttaîper & me rknicms aunsset&~ & l’exaiwn du ipînt A@ 

leordre du jaur intîtul4 %a question de lsAfrîque Bu SU~*.~ 

Cette lettre a 6th publîb en tant gua decwmnt du Comaeîl de thuriti 8oua la 

oote s/19 571. 

Si je n*entendr perr d’abjections, je uctMd6reraî que le ConWfl dkfde 

a~inviter H. Angula, cmnform nt IIUX dîspoeîtiimii de I’articlo 39 We suri rklement 

înt6rteur prwîooîre. 

PUfrpu’il n’y a pas d’objgetions, il en est ainsi d&iAQ. 

Le Conseil de &urit$ vs -întenant aborder l’examen du point inscrit % son 

ordre du jour. 

Le Ckmieil de shriti est r&mi aujourd’hui A la suite dee requ%tes contenues 

dons 8s~ lettres du 2 mars 1988, riant respectfvemnt du Charg6 d’affaires par 

intdrim de la Mission permrtente 63% 10 Sierra te-a, aupeb de l*Organieetfcm des 
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Nation8 unies (dccunmnt s/19567) et du Reprbsentant perwnent %e la Zambie auprés 

de 1’ Organisation des Nat iona Unies (document S/19568) . 

J’aimerais 6galeamnt attirer l’attention des membre8 du Conseil sur les 

documents suivants t S/19543, lettre dat%e du 25 fhier 1988, adrese&e au 

Secr&taire g&n(ral par le Reprbsentant permanent de la R&publique fadhle 

d’Allerrmgne aupr&; de l’Organisation des Nations Unies; S/19544, lettre datée du 

25 fkrier 1980, adres& au secr&taire g&niral par le ReprBaentant permanent du 

Japon aupras de l’Organisation des Nat!onrr unies; W9561, lettre datée du 

2 marm 1988, adremm& au Sect&aire g6n6ral par le Repr/sentant permanent du canada 

aupr&s de 1’0rganimaticn de8 Nations unies. 

Le premier oratmur cet le reprhentant de la Sierra Leone, qui souhaite faire 

une d&claration an aa gualiti de pr/sident du Croup des Etats d’Afrique pour le 

mis de ruus. Je l’invite a prendre place a la table du Conwil et & faire 8a 

d&claration. 

M. KMWKI (Sierra LWXKI) (intqwétation de l*anglaie) ; Honshx la 

PAfdent, jeai l”hontmur, au nom de ma ddlbgation et du GroupQ des Etat@ 

d’hfrigut, d’adrtuttr mas sincbres f6lioitatitms i la dbldgation de la Yougoslavie, 

payu ami, tk i vcudr, & l~auam&m db votre aaaessiat aux hautes fmetta de 

Qrirtdant du conttil dt thuriti pur ut mia. Naus oames o6rtiBina que, Qenuant 

vatr6 ~t/ridanar, h# trwaun du Censeif Sert%it dirig& aveu dttbqenae. J~aîsWratS 

BgCrhnt ~atrtr sotte cmsssim peur fbliuiter 4zhateurauaemnt votre4 pr6d4cmemurr 

tVabmm%eur Vernon mltutx, des Ebtcrtwmts, pour la tsgart mtgiaçrale dont 0, a 

cPonduit les travaux du Conseil le mob dernier. 

La eituatian en Afrfqttt du $ud est devenue un uauahesar garnement qUi 

tourmentt, la ammutubut& internationale avec sa violenae et s6fi aontradtatians 

intr ine*es. L’wartheid, caractiristique centrale de aettt situation, a eu 

X’imnsur singulier et peu enviable d’$tre qualifi/ de crirm oontrt l*hummft4. Au 

fil des ann&e, le ao& mat&rfel et humain %e la pmpdtuation %‘une galitiguta 

d*Etat aurri vile et auosi mralment in%(fen%abfe a 6t% aonar$%Qtablt. Et d*ari& 

en ande, le mm%e voit se multiplier las souffrances inflighi par 1etEtra ex&cutante 

de cette politique. 

Wour%*hui, le Conseil de wkurits est de nouveau rbuni pour txamLnerr & la 

lumibre de5 %erniers Qvthemente, la sftu.3tfon qui rhgne %anr ce pays. Le 

29 fkrier, le r&gim dlaparthei%, iffdéle & sa triste habitu%e, 3 jet4 cri p~im2i-1 
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dea 8tres pacifiques. Cette fois-ci, il s’agit d’homs d’wlise dont les 

souffrances rivoltent les consciences. L’incident en question s’est produit cinq 

jours aprbs qu’un certain notire d’otqanisationa anti-apartheid eurent 6t6 

interdites. 

Dans le contexte sud-africain, l’interdiction d’organisation5 comne le United 

Dsmocratic Front ou le CDsATu, ou même de gens connne l’archevêque Deemond Tutu - un 

c&l&bre lautaat du prix )JobaJ. de la paix - est un autre moyen de montrer A 

1’&#1dencc au monde que le r&fme n’a pas l’intention d*op&er un changement 

pacifique. Lorsque de telles voix sont réduites au silence, quel espoir pewent 

avoir ceux qui pensent que l’on peut encore s’entendre avec le r&gime d’apartheid 

et lui accorder un nouveau sursis? 

Les agfsaemnts du r6gime montrent bien qu’il n’a pas la moindre intention de 

@‘attaquer au problk de 1’~varthtid. NU~ doute qu’il est désormais avident, !U&ne 

pour un Afrikansr, que l’on ne peut parler de paix a un peuple i qui l’on nie le 
droit de parler. 

La oaolaunautb internationale ne doit pss manquer de voir ce qu*iapliqucmt les 

aewe8 priees r&cmuent par le Gouvernement rud-afrfuain. Pr6mibrement, rien ns 

P0c-t Ua pmserr que le se*lmt de pragr&r vers le &mmt&lewnt &a Z*maftheid 

que aertaks avaient d&aeM roft enaore un6 rbrliti. Dcrwci t, apr&r ao luoie 

d’kt d%wmea clans b8enwmbte du peysr la rituatfm g6n6rahr #‘est entwrœ 

d&&ior&e, rendant cwanridhblement pIus senapant et#rc)çe le spaatra @un bain de 

sane P-lary(i. 

?%NI~ Penilaris que la umnruti tnternrt hale oont bue L partager fa 

uonvfation des pays afriaah qu’il faut & taut prix eargécrher un affrontement 

ranghit en Afr tque du B~U& Lea eona6quenaea d’uns tslle iarue paur l~enmmbte de 

lgAfrique australe Bont &pmvantabler h envictag%r. Voila pourquoi nous BQAIPBI~ 

UOnvainUUS que toua leo 8oyrns doivent itre mis en aewra pur arr&ker CB 

gliss nt bongereun. 

mPUii3 que le Conogil et 1’AetwraélOe g&dral% examinmt la aftuatfon on 

Attique du lud, l’attitude du rbglfme d’apartheid a &6 carwtiriok par une 

fntrsndgmtnce et ufl mipri8 trretiormels & l’égard des lotions Unies. 
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Au cour8 de toutes ces annbs, un notire incalculable de vies ont 6t6 perdues; 

des citoyens ont 6t& privbs de leur nationalitd, brutalis6s et condanm6s a une vie 

de d6shumanisation humiliante - tout cela alors que cette organisation multipliait 

les condamna*r.ions et les appels pour mettre un terme a l’apartheid. Il est grand 

temps que la conscience collective de la communaut& internationale adopte une 

politiqun plus claire, plus ferme et sans ambiquft6 pour faire cesser cette 

aberration qui perdure. 

Nous saisissons aujourd’hui une fois de plus le Conseil de cc qui augure d’un 

danger pressant pour l’Afrique du sud et ses voisins. Le monde ne paut mntinUer a 

retenir #on souffle dans l’espoir que la situation va s’améliorer. Si l’on 

souhaite une amdlioration, alora le Conseil, en tant qu’organe principalement 

responsable du maint tan de la paix et de la s&curitl internationales, doit agir 

oonformkent aux voeux de la conscience de l*humnit4. Voillr pourquoi la denmde 

qui sera prbsenthe a ce conseil plus avant dans ses dCbats cent iendra des 

rscmndstionr 8*if fques. 

iUour e@p&ona que la tragbdie qui se dboule en Afrique du Sud er.gendrera uns 

&ction awert/a de tous las membr60 du Conseil. 

La fintwpr&atian do l’mgfoirf : Je terrais la repdmntant 

de lb Ohtra Idœw dru paroles aimbl50 qu’il m'a rbtesmhh 

L’Or8tW?! SUitrUtt est ti ra~~Sentati ck lbAfrique do lUd. Je l’invit a 

pmhdre phmm i la tabla du Cmmeil et I faire ea dkslaretion~ 

H. Y4WLET (Afrîque du Sud) (întm@&tathn de l*anqlairl t %msieur le 

PrkMumt, au ntm de m d&f&gation, je sauhaitc VOUE i6lkiter A l’ae~8siUn de 

votre wcmmbn h la pr6sidenar du Conseil paur le mois de mars. 

Uno foL de plus, le Conseil se rbunit i un moment a& l’on s’Qaaup13 PU0 ou 

wec des groblbaras au mmitle. L’Afrique, en part iaulfer, edre de plus en ptus 

dans des problkee insurmmtablee. 

Wuci avons itl lea tiarrins de prisos ae positions hyrtkiques et hypocrites et 

entendu les mmdamations habituelles devant les r&oentes -sures prises par mm 

qowernmnt pur m’opposer aux forces rgvolut itmnsfrerr en Afrique du Sud. Ces 

forc%s ont pour objectif elairemnt dhfini de renverser l’ordre et la stahilitd 

dahs notre peyr. Les rbqlcmentr grornulgubcz, au terme desquels certaines 

restrictions ont Qtd impes4es 813x activitk de 19 orqanit3etions, visent 
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epkifiquement b maintenir l'ordre interne et à neutraliser, de façon non violenter 

les forces qui sont activement engagées a saper l'autorité et la stabilitd. Il est 

ridicule de qualifier cela de menace à la paix. En fait, les mesures prises sont 

destindes h promouvoir la paix et a assurer l'ordre juridique en Afrique du Sud. 

Ces règlements ne sont ni arbitraires ni rdpressifs, et l'intention n'était 

pas non plus, comne on l'a laissé entendre, de supprimx par ces royen 

l'opposition ldgitime en Afrique du Sud. Tous ceux qui savent lire, s'ils Sont 

honnêtes, pourront en avoir la confirmation en feuilletant les nombreux journaux 

d’opposition d'Afrique du Sud. Des progr& importante ont étC rCali8és en matière 

d’évolution et de transformstion constitutionnelles et d'avancement 

socio-Economique de tous les peuples de notre pays. Le Conseil n’a pas reconnu 

cette Evolution, ou si peu, tout simplement parce que la vérité est anathima pour 

lui. But faire en sorte que le proqrha, si essentiel dans un pays en 

ddveloppement, se poursuive, il est indispensable de raaintennir un climt Propice h 

cea &mg~ntr. Et aela, et rien de plus, est la rairron pour laquelle deta 

restrictions ont &t6 imposhs contre les organirat ions concern6er. 

La nature de car mesute8, coma il fallait s’y attendre, a bgalmnt fait 

f’ebj@t de qraeblfbrer esag4ratIoi.:. , A tftre dtexe@et le Uni ted i?eu#crrrt Fa Front 

Q rend 7% organfmttmo afftlmm, dont 10 seulerimt umt affeut&S grr em 

WSUTQS, 

LepI aCtfvft(8 eydfeales $ona Cide ne sent pas teuchCie8 par ces mesuraa? 

toutes le6 organisations ou tous les fdividus affeut/r par 436s rbghwntr pu-t 

faire appcaftfen aux retstrïctfent3 ri ell4m les visent9 ces meeur66 ne resteront en 

vigueur que tant qua se pursuivra l*&rt d*urgencu liMt6 qui exfete en hfriQu% 

du sua. Les rassures prtsea ne sont pas par aon&quent uns fnterdiution totale ot 

ir rhoable de l’opposition poltt iqw noire. 

Js wxu!lrak d8olarer trie claireraont qu*il n'entre pas dans les intentions %a 

fam qouvernemsnt a9 rittuire tcrutet3 tes aetfvft68 des srgrniaations omoernbes. Le@ 

mstrictions effeutent unfqueiwnt tee actfvites qui oonopromttent la sthriti 

publique et sapent le mintien de l’ordre. 

La pais et la tranquiltit6 en Afrique %u Su% ne servent pas la cause de 

certaines organisations, notammnt l*African National Congrsss (ANC). L%s fofeee 

rk?OhtionnaireS ont compris guselles ne peuvent rendre le psys fngouvernable par 

une politique de violenee et de recours su ncollier'. 
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le dirigeant de cette organisation, parlant de son association avec le united 

Denrxtatic Front (UJF), a darn6 l’accolade h L’UDF en dblarant : 

*Nous rendons hommage 2i tous les dirigeants (de 1’UDF) et a toutes se8 

organisations affiliées, ses membres et ses partisans. L’Alliance pour la 

libiration nationale, dirigbe par l’AtE, ne pourra guider L’UDF que si nous 

disposons de nos propres structures souterraines, au sein de L’UDF. Ces 

structures doivent Qtre utilisées avec adresse pour guider correctement 1’UDF 

et, Surtout, relancer la tache du Front.* 

L’AN et toutes les organisations qui sont leurs alliées ont par conskuent 

rendu leur propre jugement a leur hard. 

Mon gouvernenœnt n’acceptera en aucun cas que des forces révolutionnaires et 

des activistes radicaux perturbent la vie des Sud-Africains mod6rk3. Les 

Sud-Africains de bonne volont s’apprêtent en ce amœnt 31 n6gocier uns nouvelle 

mesure constitutionnelle destinde i servir &quitablement tous les Sud-Africains. 

Un gowerneaœnt comcient de ses responsabilitds doit faire, c’est &Vident, taut ce 

qui est en son puvofr pour que oe procesrur ait une chance de r6usrir. Le6 

guerres de destruction r6ciproque qui ont catactbrieb les pr&tendues actions 

politfqwr des groupss qui e’oppoaent aux r4forres ne aauraient hre tol&rdes plus 

-w*m. L’argunmnt thkique relatif aw drites de leurs ghilnea~hiw est un 

lr#e que Ier Sw34friaaîns geutrant ~1 se perwtttre~ ncm viv0m dano Un 

soua-Oont inen$ qui a &t6 ravagi par des idbolq ier ma 1 venues et exploit& par dea 

puiemms polttfqwm btrrf&res quf ne vfeent que leur0 propre8 fins. 

Un esarpls aanaret cet oetui du a~orsid d’agpri aux parents de ditemsg, qui 

n*est diecr&dit& en fahant des d6olarations diffaamtoires selon lesquelles la 

QOliOe SM-afri&&irke aurait abude de son powoir dans les tcndnohipr. Aprb 

enquke, on a dkwvert que oes accusatiorm ne reposaient sur rien et baient 

dbpourvuer de vQr iti. Paradoxalement, la cmmuuautO internationale a dkidé de se 

esncentrer uniqu nt sur des all4gatiofm sens fcmdement et nous nSentendsnr gara-ris 

de @ami ni de mfse au point une fois que la v$riti est aonnue. 

11 fie s’agit lh que d'une partie des aotfvit&a de ce groupe particulier. 

A l’autre esctr&nft(S du spectre, l’organieatim a part icip6 a des actes de s/dition 

et de subversion qui ne seraient certainement par tolhr dans aucune soci&/ 

dBnwratiquce. Pourquoi l’Afrique du Sud agirait-elle diffkmmsnt? Du bien 

s’agirait-il encore une fofo de la pratique dbs deux poids deux mesures qu@ l’on 

applique si lib6rakaent au sujet des questions concernant l’Afrique du Sud? 
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On cherche il troxpet la comunaut& internationale EWI les vbrttabhr priorit6s 

et objectif8 de ces organisations, dmt l~ehgagement est de faire couler le sang. 

Qui, parmi les membres du Conseil, p6ut nier qu’actuellement des millicms d’êtres 

humins maurent de faim ou souffrent de maladies qui les affligeront pour le 

restant de leurs jours, avec peu ou pas d’espoir d’être aidia? Un kart croissant 

existe dans le monde entre les nations industrialisies et lea pays rapins ~&velopp&. 

La famine, la maladie, l’ignorance, le ch&nage - voila lea questions gUi 

devraient occup6r l’esprit dea Etats MeMxes dea Nations Unies. Les droit8 

politiques, le droit d’exprtner dea opinions qui dif fkent de celles du 

gowernemmt sont aaaurkœnt iwctants. Mon qouvernemcnt - tout ccnme le8 Membres 

tasseablda autour de cette table - n’est pas sana savoir que dans un grand nombte 

d’Etatr Metires des NatiOna Unies, y cuepr is de Menbrea priaents parmi nous 

aujourd’hui, le droit d’expr iraer des opinions divergentes est co?spl&tement Eupprim6. 

L’hypwririo dont ces dircuaakmo sont -reintes l eralt presque comique. En 

Afrique bu SM, nous ne pr6tenbarm $80 être parfaits. ?Mur rectonnatmaons la 

eO6ghxit& de nom problbrabr mais nous avons riussi b Etendre et A &largir la basa 

b&mcrat ique. t4otre pbohi Bat &*&liminer Ir dîrcrriaination et d’ilatgir la brse 

dênwrat~e. 

Certain8 &lhnts au rein dea rations anhs ne vtwlent pt3 ew notrrr psrwnians 

i un aouosd kr uam wea le8 autres, qui arreureraft la gutteipation de tous Sans 

quoun gU3tgs guetoenqu44 i-as sa rkwntnatia. 
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Cette rdunion fait partie de cette vendetta et, par con&quent, mon 

gouvernement voudrait bien faire comprendre a tous lee reprhentants ici prisent8 

que nous ne c&eras pas a leurs menaces ou à leurs exiqences; nous rejetons leurs 

accusations avec dpris et les invitons b faire leur propre examen de conscience. 

Nous continuerons de nous efforcer de parvenir à un r&glement n&xi& des problhes 

auxquels sont en butte tous les Sud-Africains. Et nous le ferons tout en 

maintenant la loi et l’ordre et en nous opposant vigoureusement aux forces de 

destruction et de violence. Nous ne tol&rerons pas non plus l’ing/rence extdrieure 

dans nos affaires internes. Les Sud Africains de bonne volonti trouveront 

ew-&ums des solutions pacifiques a leurs problimcs constitutionnels et 

Cconaniques par la nigociation. 

Un dbbat tel que celui-la est non seulement vida de sens, mais il est hors de 

propos. 

Le PRESIDEtPf (interpritation de l’anglais) : L’orateur suivant est M. Neo 

Mminaana, i qui le Conseil a adresrr& une tnvitatiar en application de lmarticle 39 

de mn dqloment fntbrfeur provisoire. ife l’invite L prendre pAarce 21 la table du 

Conseil et i faire sa d&laration. 

XS HWUAWA (intor~r6hc:îfm de A’anglafs) t Au ncm de l’hfriïR&n WatiOnal 

Congr%es [WC) et du gst@Ae en lutte d’Afrique du sud, ma dbl(patfam v%udtclit 

remloier fe Conseil de s4curfe(i de neus avoir permis de prendre 1s parole sut la 

qwstion brblmte dont if est adsi. 

WourJ ueu8rttimr Cgabfmnt tl0f.m f62iciter, Monsieur le Pr&sideat, i36 votre4 

rwuession i la ptkidsnue de aette noble in~tanue. wous s s aertrîns que, BOUS 

VMze direatfon, les travam et bgAi&&atkms du Conseil de dcturid ne peuvent que 

prfajrrsser . #ous tmcms bgalemnt & remerofer votre pr&%aesseur, A’AmbasstiUK 
Vernon Walters, pour l’exce2lente t&che qu’il a ecaangiie. 

Si de6 cfruonetrwes tnd6pendantee de notre volont ne a*&ai*nt produit%@, 

fXtt6 rbh?i aurait db avoir lieu le 24 fivrior ou peu de teapr aprb. !@OU~ noue 

B)O~~B~S toue que As 23 f6vrier a Ité le jour oii le r&gbe raciste de Pretoria a 

i-d ds dvbreo ~estrietfonns P 17 organisations dhxraeiqueo pepuZerfres et & 

18 personnes, dont Archie Gumede et Albertins Sfeulu. Ll s’agit 1P d*organfoatfons 

et de personnes qui, par principe, recourent exclusivesmnt & des m&hodes 

pacifiques dans Ta lutte qu’elles minent oontre l’apartheid et pour l*&ergence 

d’um Afriqur du Sud unie, non raciale et c?&mcratfque. C!e retard ffr&it.&le n’a 



GA/4 S’Pv.2793 
- 17 - 

U. Mnumzana 

conf6r8 qu’une plus grande urgence encore h l’examen de la question dont le Conseil 

est saisi. 

Dans l’histoire de l’Afrique du Sud de l’apartheid, la censure inposae le 

23 f&rier par le r6gime raciste de Pretoria iait partie de la troigi&me g6n6ration 

d’interdictions frappsnt des organisations populaires et des particuliers qui 

s’opposent à l’apartheid, En 1960, lorsque l*African National Congress a tt6 

interdit, la comunaut6 internationale a condamn8 le r6gim raciste de Pretoria et 

exig6 la lev4e de cette interdiction. Jusqu’& cette date, l’rrfrican National 

Congress atait un mowement qui recourait exclusivemnt h des moyens pacifiques de 

lutte. L’interdiction &nt il Btait frapp& n’a pas fait disparaPtre l’bfrican 

National Congrese. La raison pour laquelle 1’African National Congre8s avait ét6 

cdé - jouer le r&le de fer de lance de la lutte pour la 1ibertC de l’Afrique du 

Sud - est toujours valable. En fait, cette interdiction, qui reprbsentait une 

nouvelle escalade aan8 la r&prereion , a eu pour effet de rendre l’existence de 

l’lrfrican National Congre68 d’autant plus dceraalre. L’interdiction de 1’Atrican 

#ational cmgrear introduisait un nouvel ilbrant qualitetif dans Lb&quatim du 

uonf 1 it rutbat r tua in. En obligeant 1’African Uat fanal Cmgcess b la cland6rtinit6, 

qui raduleait dan8 une trbr grande mesure ses moyen6 de lutte pwffique, bette 

intesdiutian a ouvert effeathsmnt la trot6 b la lutte 6rm$e aentre lrp8rthefBI. 

Lsinterdiotion qui 8 frapp6 17 organiratianr gkqWaire# en 197f a enaote 

r6dutt le ru de pasribtlifds de lutte pauific(ue wmtte lb-. Le @met1 

Cte dourdt6 a rwamu ee fait alatarnt dan6 sa rbrslurton 419 (19771, denr la+Wfle 

il a eondmQ aes interdbtfone et exigb que oeller-ai irafat 1ev6esr 

E*onndes dernihr, le r&im raufrte de Bretaria e rollbtlvel~, tenford et 

itdu mn itat ~*urgebm p0ur juguler f*Afrique du Sud tout sntf/re, a% qui s'%st 

traduit par l*ispoeritim virtuelle ch la loi acrrticllr dans lear aftia nuirQS, le 

muesllemnt quasi tut& de la presse, unm rrurudesaewe dus arreetartianr de messe 

erbftrafres, des dbtentiono sans jugesrrtnte, der peines & torture et des nwttres 

en dhmtion d’une raultitude &a pstrfetes ou4=africaino, dmt un ambre atotssant 

d’enfants, tuut oele au mm de ce que leOn appelle la lai et l’ordre, que notre 

wuple cmsidére aussi ill&îtfrnes que le rdgfnw hi-drrrrs, 
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Dans la vie quotidienne, du fait de l*imposition, pour la troisiàme fois, de 

l’état d’urgence en moins de trois ans, la ripression exercie par le rbgim 

d’apartheid n’a jasais atteint des sommets aussi blevis. Les manifestations 

d’intolirance de la part des tenants de l’apartheid se sont &galenœnt accrues dans 

les m&nes proportions, si ce n'est plus. si jamais l’apartheid a suscitd de 

l’indifférence, ce dont on peut douter , ce sentiment a 6th submergd par uI1c 

dkermination wcrue d’&liminer l’apartheid et de cr&er une Afrique du Sud libre1 

conçue en vertu der id&aux mbes qui sont consacr&s dans la Charte des 

Nations Unies. Pourtant, l*kat d’urgence a rendu plus difficile que jamais Pour 

notre peuple la poursuite de la lutte par des myenr pacifiques. D’ailleurs, les 

organisations et personnes qui ont ét& soumis A des restrictions sivbres depuis le 

23 fbrier doivent atre fdlicitaes pour l’extrkm mdkatton dont elles ont fait 

preuve en continuant de s’en tenir aux moyena de lutte pacifique, aussi tinus 

rofent-ils du fait de 1’Ctat d’urgence. 

En soumattant oea organisations et oes gsrmmn~s a des reetrictians depuis 

le 23 fkrler, le r&gQe raiste les pousse rdioalermnt i recourir b des rso~~ns de 

lutte autres que paoiftqw~~. caame hosar Cauhalïa, Trésorier du QrOnt dhWratîgUe 

uni, t’a dit: t 

“La gsrrrPatrrm6nt a t%cftit$ la guerre uontis t*appoefth3n proifiwe B ses 

plîtIquss.* 

L’Araheo$q~e TutU a aveitt que 

“3 ‘île’ - C~sst+dfrr les Bu6Atrfa&înr - *mm aappint gee oa geuvernemnt 
bien vfta, et il n’y 8 pus benuaoug d’eepoit qu‘ils le faesentt nous ellms 

droit P la guexra.m 

Le N&vhnd Allen boasak a indf6g.d que 
iv ‘ .* chrque autiun poiftque de notre part devient maintenant un cxilllc. 

Xl s’agit d’une hhtian qui, d*aprhr Ftrnk Cbikarf~e, i3edt6lire gen4rel du CunWil 
des btfaes sud-afrioain, pourrait aamer 

l 
. l *  la majC+rid des Sud-Aftioains dpris de paix a voir dans la farce le seul 

moyen de mettre un terne B l’spertkeid~” 

Cette Perspective appraLt chaque jour plus iminente. L’Afrique du sud de 

l’aasrthefd a Qt4 uondomn~ un nombre ima1cuhW.e de foie auparavant pour 98 

lwUe liste de trartegrerrsfone contre le vie hUmafn61, la dignité ot 16)s drafts et 
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liberth les plu8 fondamentaux. Elle a simplemnt ignoré ues oondamnations et 

poursuivi aa politique inhumaine et criminelle. Avec autant do inttan8igePurce que 

d*indiff&ewe, elle n’a pae tenu compte des exigence8 internationale8 pour Ve 

l’atwthe id 8oit dimantelb. Aux effort8 multiples de notre peuple en lutte, elle a 

répondu par une recrudescence d’acte8 de violence et de ripression. AU lieu de 

tout cela, elle n’a janmis ce886 dlesaayer de “vendre” se8 pr&endues rdformea, qui 

sont en fait des nmnoeuvree calcul6eee pur enraciner davantage l’apartheid, que 

notre (mrple a rejet4e8. 

Le miracle l 8t qu’alorr nha~ que le r&im raciste de Pretoria continue de 

mener une guerre toujourr plu8 inten8e contre sa8 appo8ant8, alorr m&ne qu’il 

intrraifie la cawagne pour saper le8 pouribilit68 d’um solution pacifique au 

conflit 8ud-africain, dont il ert 8eul responsable, il y  ait encore de8 gens qui 

pr(f&rent l tcrec leur foi dans la po8sibiliti de voir l’apartheid me rifOrIW Ot 

prendra A la 14gire la douleur dmm victinr8 de l’apartheid dont ile ne vouknt PS 

entmdr* lem cri8. 

Hmia le tm presme. L8 violence do l’aearthe@ a b(ji d&ord& &MU lea 

Etats rfriaaftu int9iprndants voisins et en #mibîe. b riprerrian interne demt 

de en rbgne de la terreur. Si le cxmflit aotuel o~intensifie, 001M a’8mt 

probsblr, pour se trannrformr en oonf28gr*tton, riouI l miettrcnm & un kin &a Mng 

intarrauiat aveu w oun&quemo*s trmgiqwa, qut Q(pawerent lea froRtfjrII 4% 

1’Afr do Btîd l t qui d~tabhIireront psobemdkwtt Za paf+* e% 948 &urith 

intematïunak8. C’Me ut& irsue que nulis Bmvonm taur atrrryet d’O*iecrt* wfisr 

i?l*vuw r8tt&trr mm oendamatiap1 de lsresrtaetd *t ahum notre indfqnatim 

dmvsnt amttm demiire nœnifeststfon do r4prsssîon. 
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Nous devons exiger que l’apartheid annule ses derniàres restrictions db lors 

que nous insistons pour que le r4gime raciste de Pretoria Qlimine tous les 

obstacles qui entravent l’kadication de l’apartheid m&ne. Four donner une force 

cridible a cette condanmation et à ces exigences, le Conseil de sécurité doit 

imposer sans retard des sanctions obligatoires eilectives contre l’Afrique du Sud 

de l’apartheid, étant entendu que ces sanctiona seront renplac6es par des sanctions 

globales en application du Chapitre VII de la Duarte des Nationa unies au cas où le 

r&gim raciste demeurerait intransigeant. 

Enfin, nous souhaitons riaffirmer notre aolidarid de principe avec la lutte 

du peuple palestinien, dirigh par son seul reprisentant authentique, 

l’organisation de libkation de la Palestine (OLP), avec la lutte du peuple 

namibien, dirigde par la South West Africa pSople*s Organization (SWAPO), avec 

celle du peuple du Sahara occidental, dicigCe par le POLISARIO, et avec toutes les 

autres luttes que minent les peuples contre l’oppreorion et l’exploitation de 

l’boœ par l’hoaro et pour un avenir libre, humin, pacifique, prospire et 

abondant pour toute l’hrananit6. 

Ge PRB3IDEWT (interpr/tation de l’Anglais) t Je rermrcie M. mmsana pour 

les paroles aimables qu’il m’a adresrisr. 

(Ibdgrl) L Monsieur le Pr&rident, je voudrais tW d’abord vous 

prçectrrc6z mi rfwsbm8 et afbofsur8ww Pifb~ftatieRa, 

a+mdts 6t &Y r$irtrite, & l*oofa~eiun de vutlte aooi16sion B la pdof%mue %a nuét 

cunwtl, Vcttr6 pays s%st tuu*urs %istfngu& par tmn attahment & la 

uuwulfdatiun de la paîz et %e la ebcurftb fntern8tian8lea st, partant, au 

renfuraœnt du rôla des watiune unies %ans les refatfœw tnt6btnatfonalrs. fD*y 

ajoutent & fait que votr6 pys et le eh entretiennmt des rapgorts ha& sut le 

raspeut Partuef et enfin, par=&maus tuut, VQB talents de diplaeatb awrtf et vutre 

eagesm lucide qui constituent autant de gaqes prowttcurs pour 11861 travaux de ce 

rmil. 

L’ambassadeur Vernon Walterss ce guerrier parmi les diplaarteo, qui a su avec 

axpkimce, comp$tmce et d&oueumnt oonduire les délibkations du Conseil lors 811 

moi% éeoul6, voudra bien trouver ici l’expression de nos homages renowel6s. 

Le rbgfipo raciste et e6grbgatianniste d’Afrique du Sud vient encore de se 

signaler de façon n&gatfve % l*attention %e la comunaut6 internationale, 

Eh effet, eh BQcidant le 24 février dernier d’interdire les activités Qc 

17 organisations, noires et blanches , opp3&2s par des voies pacifiques & 
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l’apartheid, le gouvernement sud-africain vient de dépasser les limites de 

1’ incohkence et de l’arbitraire, 

En choisissant de combattre ainsi la paix elle-m&rm dana ses derniers 

retranchements, Pretoria lance un d&fi sans pr&Adent A la communauté 

internationale et & ses diverses composantes qui, dans un Clan unanfm, ont 

vigoureusement condamna cette dbision qui bafoue les droits fondamentaux les Plus 

61émentafres de l’hoscne. S’il n’est II&- plus permis a une pauvre femnc sans 

d6fense de lancer un timide appel d6j& &touff6 pour la libkation de son mari ou de 

son enfant arbitraitamant &tcnu, que reste-t-il alors de8 valeur8 universelles de 

civilisation dont l’hfrique du Sud n’hisite pourtant pas A se riclamer 

Il ne fait aucun doute que la dbciaion d’interdictiOn de toute activitd 

politique pour le8 17 organiratimr pacifiques anti-apartheid, &nt notament 

l’UDP, la CDSATU, l’AZAP0, le DPSC, etc., et divers mowemente de jeunes et 

d’itudiants et d’associations de résidents, constitue un geste de d&rarroi des 

autorids de Johmnerburg, en PBaw temps qu’une action Vou&e A l’&chec. Comm Si, 

en effet, aes sutotftis btafent irwagsbles de caarpiendre ou de tirer les 1-s 

d’uns histoire puur’trnt &snte de ce psys. 

En relisant l’hfstoire, on oanstate que l~intert3ictiun en 1960 de l@AIQC et du 

PhC et oelle, en 1977, 66 17 muvmntir n’svaient en rien 6lintnb la rbafet-e 

wtre le r4gïm sb*mx et i&um&m de 1’ bhn au aattraire, elles ont 

aareettué ut8 lwatta A er#te r%dseartae, 

C’est IA un aonbt&t dc&ec si, amagr4 f*état d*uggamae &arBeB an 

juillet 1966 et rWutt depufs lors, le r6gime sud-aPrfaalnr rtiouent sa wwre 
fnasgaaité i aurintmir l’ordre, se oroit oblig81 de faire taire les vfatimm 

psafffquea Ba 8s palitiqur rsuiste. 

Ba fa% l’État d’utgerme que te conmil de sburith n’a pas msncpr# de 

U47ndmez &mfa Lia tbolutton 969 du 26 juillet 1969, smatfonn6 par l*arbitrafr@ 

gén%ralio& Zes arreetsttonr, les r&resafons raassfves et les rssassinets, s 

sntrsM par réection 1s ra8ioalieation %es forase ant$-=m A l’tntiirfsur~ 

ftis golftique%, aimvemnte tzynkIiaaux, religieux ‘ estudiantins, et A l*extérieur 

les prsooians internetfonots pur les sanctions aantre Pretaria. 

Refuidsnt, c je le disais, de tirer les leçons de l’histoire %t du cours 

irr4versible des choses, le Pr&ident aotha centfnue de nier l‘existence de le 

majOrit8 noirs %t de rdsffirmer la nkkessiti des bsntouetane. 
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Les derniires mesures aonstituent un amp d’art& a la recherche des solution8 

pacifiques venues de l’intirieur de l’Afrique du Sud et qui est le fait d’homes, 

noirs et blanos, assez courageux pour fonder leur concertation sur une position 

comnwm de rejet de l’id6oloqie et de la pratique du systbme d’apartheid, et assez 

lucidea pur dipasser leurs rivalitis raciales, politiques et sociale8 et relancer 

l’instauration en Afrique du Sud d’une ddmocratie non raciale. C’est d’ailleurs 

dans le cadre de la recherche de solutims pacifiques du genre que je viens de 

nonmer que mon pays, le Sin6ga1, par l’entremise de son Priaident S. E. n. Abdou 

Diouf, offrait la capitale s&n&galaise coma cadre a l’(v(nement hirtorique 

conrtitd par la rencontre, au moia de juillet dernier, entre une d~l&gation de 

61 litiraux sud-africains blancs A majorit& afrikaner et une dél6gation de 17 

Perronnes, Iœubrer de l*African National Congreae (ANC). 

Organis&e A l’initative de l’Institut pur une alternative d6mocratique en 

Afrique du Sud, avec la collaboration de la fondation France-Libert/s, que priaide 

la Preniibre dame de France, et de 1'Assoaiation de8 juristes atrioain5, aette 

remontre a &d plaoie sous la prisidemce effeative du Prhfdmt Abdou Diouf et &J 

me Mitterand. 

Ces asaires qui ont &t& sanotfcmdes par une W&Ylaration dite 64 Dakar” ont 

eu un bho retentissant de par le mmb, deabortl en rafsm d4 ls qualit& +34 aes 

l=t:for~nti, en4utta garaa qu’elle m’44-t tenu4 a un mrm4nt oa, arelon 14 eot dtp 

FduWimt &Mou oisouf, "l'bbetotos s’aadlka ea Afrique du Sudr gaya qui Ssa 4~ 

train 64 vivra ~NI q&ta84 shrrrntbts, km fbkxmmt BLcttstf petrlc 4483 deueh SQ ~llluf de 

l’&fftt~iP‘ 

Maia t renucmtre de Dakar a d’autant plus r4t4m l'atkntfm de lr wmunrut4 

tnt4rnetfoaste quW& av6it pur objet un4 r&fter%an at2mimtm sur ks ttoks et 

moyuos d’instaurer em Afrique du Sud un4 altmmt iv4 dhxmtique & Y.*edieurt 

myntaaw, 86 1‘ ainmi qu’en t igvmnt les thAms de dimxtrsi~r, tels que 

mfmtbgfw visant P emuluire P un Qhangament fombnhantal en hfrtque du Sud; 

cmnetru&Aun de l*unit4 natienaZet pwopaot:ives refatlvea aux awwuturea du 

SWwOrnmnt dans une Afrique du Sud libres et prepectfves mbtioes at%r 

structures de t*harie &tno un4 Afrique du BU~ tfbbde~ 

Y@ crois que le distingu& reprbsentant CT% l’Afrique du Sud, qui aient de 

parler en des termat que je ne saurais répthr ici, aurait dB d’abord s’inopiror 

reîpsC!tu%usemmt deo rencontree de Dakar afin de pouvoir fa ire avaf~cef: l.a pause 

sud-africains. 
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Bn ouvrant ler travaux du colloque de Dakar, le PrMdent au s&Agal avait 

indiqu& Qu’*avec aea rencontres de Dakar il est poaaible que stamarce un processus 

au bout auquel les sua-Afriaains de l*int&rieur aveo oeux de l’extirieur 

Waenteront un projet de soci6ti sur l’avenir de leur pays, de manlire a d6voiler 

un peu plus le jeu de n. Botha et surtout A rendre aans objet les desseins 

apocalyptique8 qu’il prlte expris aux combattants de la liberth et aux forces 

patriotiques sud-aftioainrm. M&ne ri les participant8 n’ont pas produit un projet 

de roci&& achevi, ils ont pu en d6finir ler grandea lignes et ront convenur que 

d’autrea rencontrea de cette nature dtaient nbemaairer en vue de dimipsr 

1’ fncawwihenaion et la peur et de renforcer le vaste mouveant d(r>cratique. 
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Or, c'est pdcisinmnt cette peur et cette incompt6hension que cultive et 

entretient le r6gim d’apartheid. Les participants au collogue de Dakar n’ont-ils 

pas consigné au paragraphe 7 de leur D%claration que I 

“la source de la violence en Afrique du Sud vient du fait que l’usage de la 

force ert inhirent a l’existence et a la pratique de la domination raciale?” 

Rentr/a au pays, certains participants ont 6t& cri tiquas, erq>risonn&s et voire 

n8ma tuas. Le Gouvernement sud-africain porte ainsi sur lui-m8me la lourde 

reaponsabilit& d’urm solution violente au problim de l’apartheid en Afrique 

du sud. voila le0 faite. 

POIX ne laimer aucun doute quant a se6 intentions et dans une politique non 

dirrimulk de deux poids deux meeures que vient d’ailleur d’kquer d’une façon un 

Wu anaohronique le reprirentant sud-africain, Pretoria, dont les forces de l’ordre 

ont observi avec bienveillance une marche de manifestation de force de 

6 000 med>rer du mwement de rUatance blanche d’extr8fm droite afrikaaner n’a 

gar bdsit6 8 ordonner la d&tention de 150 peur %‘6glire, dont le prix Nobel mmond 

Tutu et le R&v. Allan Bas&, qui protestaient pmoifiqummt uuntre la dbaieion 

arbitraire d’interdiotion de8 aotivitb politiques de 17 organisations pwiffqM8 

anttamrthrid. 

Canthomt sur 88 lande, le Qauvernamnt su%-attfuafn uhardie acftuallement a 

ar una mMtsm Q’ inter% x*&trangw 

b+n8%er*ta tm 1 idmt dgsnglchr lm 

otganisat&cms qua us r&xtnte fn4mdltton fm towhe~ait pas. 

Vawnt apdr lea farues 6leatoral.m anauhlronlquea de mi demteK gui ant 

stmplwnt ignod la raajarftd rmJ*e eu%-rfriorine , leo attaques r&p&bs et mmfee 

d*etWfue tsmtre lsr Etats da premtbre liguer fa aiftfari8a&ton aooxue de fa 

#salbbe, C#L~ nouvelles asmutes de duraiscrenmnt et de r&rerrian ognetituent autant 

de rapmls india?utabtes de la rhliti %6chfrrnte quoti%ieme et inhumaine %e 

t@mtthef% et Une memue grave a la pefx et b la r&mrft% internationales~ 

S’il dkidatt aujourd’hui d’appliquer %ea sarmtfona bsonmiques obligatof~er, 

le Conseil de o&zurit~ reatpliraft ainsi la t8ahe grfnuiipate que lui oonfie le 

Charte dea Watfons Unies, opterait pur la paix m Afrique australe au rnsmnt Sir il 

eet 0IiQora temps b’éviter le chaos fins1 et forait avsncer ofnaf la cous% c3eS 

droiw de l*hom %t %e la paix dam le morrlfe, objectifs fon&tmentaw de notre 

erganfrelfon universelle, En attemiant ces msurea tant souhait%eo, notre eonaeil 
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devrait insn&diatement, compte tenu de l'urgence, prendre des mesures appropribee 

qui amheront l'Afrique du Sud a rapporter sans dilai toutes ses entraves au libre 

exercice des activitbs de ces mouvements qui luttent pour l’avhement d’une soci6ta 

dhrxzratique, 6galitaire et multiraciale en Afrique du Sud. 

La condamnation unanime que la cuawnauta internationale a ilev& contre 

l’Afrique du Sud pour ses r&centee mesure8 doit powoir trower au sein de notre 

conseil une corkcr&tiratiOn conwnsuelle pour lancer i Pretoria un mearage unique et 

responsable, qui traduise l'attente et la foi de notre continent et de la 

population sud-africaine, et rbp6ndre aux aouffrancea de la majorit6 nOire 

sud-af r ica ine. 

C'est l.h le prix ultime b payer pour l'inrtauration pacifique en Afrique 

du Sud d’une roclit non raciale, igalitaite et dhocratique, garantirsant la 

Iibert6 pour tous. 

Le PRESIDENT (interpr6tstion de l'anglaie) t Je remercie le reprhentant 

du S6n6gal d’avoir mentionnb les politiques de aon i;uys l t pour les paroles 

afnrblea, mis beauaoup trop dlogîeuracl, qu’il II@~ l drembs. 

Je voudrais informer le Conseil que j’ai rqu du Prisîdent du Caaîtb spbaîrl 
aantre 1.m une lettre on date du 3 mars t900 qui mi Iît aîcwî t 

“J’ai l%anneur de daunder au Canmfl de a&auriti Qer ?Sations Mien de 

pb mstettse da pastLîpm, en Iy1 cysalttd de gr&sîdent du tamît 

aoator 1' , et m twrtu dea dîeporitiana de lgartiale 39 

întkt&a pravfeotr6 du Couda, A 16enaaan gsr ~ehrt~î de la questîan 
întitul&a ‘La qumth de I’Afsique du Sud’.’ 

U6tis le ors&, le Con&aîl de skurîd a abred des învitatians L deta 

rep&entanta dfautre@ organes des watîtmr tfnbr 1 lf600aoion de f*e%amn de 

WWtîma insur ftes b son ordre du jaur . Confsrdmnt B la psatîqusr hblîcc en Za 

mattir%, je propase que Is Gansefl adrewe une înwitatîon ou Or&îdent du Comît6 

apéeîal acmtre l’pwt?mîd, en vertu de l’art îule 39 de sm r&glmtent intbrieur 

provimire. 

s’il n’y a pas d*obj=tion, il en eot afnri d&id(. 

LVorateur suivant est Ii. E, le ainhI Joseph Gares, Prbident du Corpit~ 

sp&ial contre l’apartheid. Je l*fnvfte 0 prendre plats3 B la table du Conwfl et & 

faire sa d&ze2eration. 
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(interpr&tation de l’anglais) : Monafeur le Prbident, permettez-moi de VOU~S 

exp;inmr ma satisfaction de vou8 voir pr&8idOr le Conseil de sicurité pour le mois 

de mars. Au nom du Ccmiti spécial contre l’apsrtheid et en mn nom propre je vous 

remrcie de m’avoir invit a prendre la parole devant le Conwil. 

Le Omit& rp6cial 8’est adrerrrd au Conreil de S&urit& a plu8ieurs repriseS 

pour expliquer que la situation se d&t&riorait en Afrique du Sud et dans la rbgion, 

es. raison du maintien perrirtant par le r&iime de Pretoria du syetke Criminel 

d’apartheid et de mon d&fi dem r68olutionr pcrrtinentem des Nation8 Uniee. 

Maintenant, nou8 1101111168 parvenus i un at8de oh m?abe le8 droit8 le8 Plu8 

ilhntaire8 de la population opprimie d’Afrique du Sud & la protestation pacifique 

et i la libert& d’exprer8ion lui eont nib8. 

L’interdiction toute dcente imposhe aux organi8ationr et individur, le 

24 fkier, a pratiquamont ferrai toute8 le8 voie8 pouv8nt mener 1 un ctmngment 

paifïque en Afrique du Sud. Cette interdiatiom empkhe 17 Org8ni88t ions et 18 

plu8 granda f&htbn syndiaale noire, A 8aaooir le Congrb &s ryndfaatr 

sud-afr iuainr, ahri que 1% dirtgeants noirs de *mener quelque wtivit6 ou 

d~entt~en-îb q4kZqbw mtier! qw ae rsLtm. eus 6#&#8nisatioM n’d- w 

pmu la f+mm et dsom 84b contenter de fde rwr ~bfatt#. ttler ne gswene 

ue livrer B mcwm *huit& Ju& golftfqw et na gmmunt par u%t@et &Bu 

SUWthlS. 

Le 29 fhilg, aIor qu’il prota8trit gcrerifiqumng utmtre astte IntwS%ution, 

lgAruhav&p.ie Bcmon& Tutu et deux dirsfnes d’autres dirigeants reiligieur k todm~ 

mX@mhtio mt &d arr&& bri&wtment. tes gut~4ue 150 mnifestants parer 2es 

rffe@mtr, la plupart dee iwabre8 du ofrrg6, 8e 8Ont Fieurtia & de8 lsnasr 23 ru et 

ont a 88 di8pKaer. COS lFm&tres du cl9rgi qui mmiC88tai%nt avaient si+mnt 

i’intention de cmniquer une pkition au Prbident raciste ?%Ma, lui demmdmt 
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la levk de l'interdiction et la libiration des d&tenus politiques. N&mmoins, ces 

mesures extr&sr!œnt r4prersives ont maintenant contraint les membres du clerg6 à 

annoter qu’ils allaient Se livrer 8 la rbsistance passive et mener les activit6s 

limides des organisations anti-apartheid, m%nre si cela signifie violer la loi. Le 

contraste frappsnt entre le traitement infligd aux membres du clergi et la 

non-ing/rence lors de la manifestation raciste de BlanOS d*extrâme droite, qui 

arboraient un ed>l&e ressemblant a un svaatika, a surcitd l'indignation tant h 

l’inthiour qu"'i l'extirieur de l’Afrique du Sud. 

Fwr maintenir l’apartheid, le r/pime d’apartheid est bien d6cid6 & rdprfmer 

toutes les forws d’opposition i ce rystbms honteux, ~&fœ les plus Pacifiques et 

les plur binigner. Il semble d(cid4 A i-oc ses soi-disant r6formes A la 

population opprido en en cooptant certains par la force et en r&duisant au silence 

ceux qui rbistent & tout Prix. Il a abandonn6 toute velliit& d*int&rêt pour des 

pfWparler8 ayant un sens avec la majoriti noire mur l’avenir du pays. 

C8rtah8 8Hlyates politi,uos ont pritentlu qus le r&gîma avait l’intention de 

faire preum ds fmmed l t d*iqrmsionnsr les dleuteura blanus lors des ilectiono 

putialks afin de ne P8 pordro dawmtage de terrain fat30 aux uanservateurs 

d’Oxlrêr-Uroite. Dga#ttem ont dit que le r&gim entendait tlduire au silsms 

l%ppo8ttim mdirda avant ter pwuhainer bleutien runfaipskr d*aaloBre, au Qour8 

*abs, dit-00, Il r’attad toute8 zea raoes woteront Borrt: leurs 

epras tsaweifr. selon t?n &(tfMe fie, %rr pens& qw &8 s~qatiiratictm telfea 
gue le tront tSiwrae l unir ptacraimt dbeideg de w pdent8r aus p03dmho 

hetkmr iwnksfpeles et mmues ainsi qwfQLw deqd 6s pret~tiori jurtdtquer 43 

cfondutt le r&jim a lea bannir. QrceI gus suit 1s raiotmmfmnt fallaofewt du 

rdgirre, il a sms Me fer4 la gwtti i la prot4mtatim dhxxati~e pacifique en 

Afrique du Ou& mesure dont lss rbgsrouosfam augurent na1 de l’avenir. 
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L’Organisation de l’unit6 africaine, la Communauté euro$enne, le 

Conmormealth, le Secritaire g6nbral de notre organisation et plusieurs 

gouvernements, organisations et particuliers , notanm\ant le candidat à la pr6sidence 

des Etats-Unis, le R&&end Jesse Jackson, ont déjb d&plorB la derniare vague de 

mesures de r6pressfon lancie par Pretoria et lui ont instamment demanda dtannufer 

ces mesures. Pour sa part, le Comiti sp&ial a fermement danonci cette derniéte 

vague de répression et rblam& l’adoption de sanctions concr&tes et coordonnées 

contre le r6gims sud-africain. 

Outre ces derniares uœsures r6pressives, le maintien de l’état d’urgence et 

les s&vbres restrictions impos&rs a la preaee, le r&gima envisage maintenant 

l’adoption de nouvelles meBures 16gislatives pour riduire totalement au silence les 

appownts de l’apartheid, & quelque milieu qu’ils appartiennent, qu’ils soient 

blancs ou noirs. Le parlament raciste envirage actuellemnt l’adoption d’un projet 

de loi, intituld Praaotion of Ordtrly Interna1 Politics, en vue de restreindre les 

activit&r de8 organisations et aer part iaulitrs qui reçoivent des fonds de 

l*&rangar pour dtr autivitb qui, de l’avis du Agime raoiatt, risquent dt 
coqromttrt la s&xtitb publique. Cta mesures semblent vouloir virer aer, groqms 

tels que l*Instttute for a oukoutstic Alternative far Bouth hftiaa. C’est le 

cc0M.e de hypresririe que d’utfffstl: par tu@hiaw Le tetnm %adstlyR (*erdcm~%~) 

dans 1% titre d%n prOget 6% bî @A vise A dbtrufrt fatalemnt toute 

palit ïqiw, aussi de et psuiftque qu*elle suit. m pfw, le régiab r'appdt% B 

rw?%ftlet k p% 1 dos adrasrtio qui entxwigent dee oativitb qu’il 8iU?dt% 

fndéeirabl%~ et A meruer un aontr$Ze enaare plw etriat aut le@ paawpotts de oeus 
qui, adtxi ses propres ttmwr, %allabarent avec l~tnneœi’. 

Lt3 Codtb spéaiel eonw% 1’ n’a oeeaé a% maintenir que des asnations 
9h3bslta tt obligstoirte, appI.iquh untverotlleiarent, cansttftuent le niayen 1% Plua 

ef fiewe d’ammtrier un ahrngrmmt pciffiquo en Afrfqur du Blud, d’autant que Xe ré9iSbs 

minoritaire rscistt n’a pra 1’inCentkm dttntmtr dto n&ociatisne positivts 

quelconqu%ts. Cette opinion a éei rhffirde lors d’un certain nombre dt 

csonfértncea et de colloqute internationaux sur l*aparthsafd, Ban8 lts 

ciraonstancwst les ronctiimi3 stn&dont per codquent le sou1 langage que comprenne 

Pretoria. L*argument souvent avanc4 selon lequel des sanctfons feraient du tort 

aux Woire vient essentiellement de ceux qui ne se sont jamais vir ftabfement 

prioccup& du blerdtre des Moire. C@l arguments ne refl&tent pas l’opinion de la 

majOTit-6 des dirigeants noirs d’Afriqu@ du Sud et ne font qu’apporter de L’eau au 
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moulin du t&gime raciste. 11 n’est pas vrai non plus que le r6gims se fiche pss 

mal des sanctions. En fait, il s’en soucie car il est rbellement vulnérable. 

Le Comiti spbcial a par cons&uent demanda A plusieurs reprise5 l’adoption de 

sanctions globale5 et obligatoires contre l’Afrique du Sud, de mhne que la majorit8 

Ecrasante des membres de l*Assemblb ghhale. Il est profondbne-Y regrettable que 

le Conseil de sQcurit& ait 6t6 e-ch& a plusieurs reprises d’inF>oser de nouvelles 

sanctions obligatoires mntre l’Afrique du Sud en raison du veto de certains de ses 

aères permanents occidentaux. Une telle attitude de la part de ces Etats ne fait 

qu’encourager le r&hs minoritaire i continuer de d&fier les pr:ncipas et le5 

dicisions de notre organisation, dont l’Afrique du Sud est Metire. Cela ne fait 

qu’aider et honforter ce r4gime. L’appsl international en faveur de l’adoption 

de sanctions contre l’Afrique du Sud est aujourd’hui plus fort que janais. Tout 

rbemnent, le 29 t&vrier 1980, 15 Co~~~ission der droits de l’homw a exigh entre 

autres choses, la libkation itidiate et inaonditionnslle de tous les prisonniers 

politiques et enfants dbtems en hfriqw du Sud et dmnU& au Conseafl de s&?urit& 

d’iqmmr de# sanctions obligatoires oantre le r4gim rud-africain, conforrdmnt 

aux responaabilit&s que lui iapore la C%arte. 

Au na%9 du Mti spkisl @ufktte je amide dana uns foie dis plue 

au Consebl de arburit8 d’adopter d’u nutianm ottlfpateirea globatW 

aantre le r&$irea! sud-afriuain au ncm de ta liWrt$, de 1~6grlit6 et ae te just foa. 

23 n’y a pas d’autre sulutftm dans uns affaire 04 le ~hgime sud-sfrieain fait 

~Yst~~t~u~nt fi des rhluttane dea Natimo ttnfsa, y aowgtis cellss du Ccwmsil, 

et mtawnt ua r&olution 969 (19d91, gui dmtmdait la titiration i iote et 

mm81 condition de Neisen Mamdeia et de tea tee autrefi, prisonniers et dltenur 

politiqu~%s, l~lliainatisn de l’aaartheid et l’instauration d’une ooaiétd libre, 

unie at d8nutcratiquo sur la bass du suffrage universel. le r&girm minoritaire 

raciste a r6pmdu 81 cette rlmlution par une attitude de d6fi et de refus 

fwnifertw einsi que Qar une nouwlle r8pression, et ce de fa@n spectaculaire. La 
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paix et l’mrtheid ne peuvent oohabiter l ur le pl8n de la morale. LQ fliau de 

l’agartheid doit diaparaStre, et la oomunaut4 internationale aompte sur le coneeil 

pour qu’il prenne dea #@utes efficrcrer. mut trtard l upplbentaire ne aaurait ** 

justifier . 

Le PRfMDcNT (intwprhtion de l’anglais) t Noua venons d*entendre le 

dernier orateur pour la prisonte dmce. ~a prochaine dance du Conseil de 

86cUt ibi conmcrio b l’examen de la quert ion inmcr ite & mn ordre du jour aura lieu 

domain, vendredi 4 narre 1988, i 11 heure*. 

La ehnce l rt levie i 17 h 35. 


